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LE sous-préfet du districtd’Akam-Essatouk, dans ledépartement du Woleu,Edmond Bousia NdongObiang, a été placé ven-dredi sous mandat dedépôt à la prison centraled'Oyem. En attendant sonprocès. Avec lui, tous lesmigrants en situation irré-gulière et autres suspectsinterpellés à bord de sonvéhicule de fonction. Soupçonné d'avoir favorisél'immigration clandestinedans notre pays, cette per-sonnalité, qui assure égale-ment depuis plusieursannées l'intérim du préfetdu département du Woleu,a, en effet, été inculpé de
« complicité d’immigration
clandestine » au terme deson audition au parquetd’Oyem.Les ennuis judiciaires deBousia Ndong Obiang ontcommencé le 19 févrierdernier. Ce jour-là, lesagents de la Police judi-ciaire (PJ) en faction aucheck-point du village

Mongoss, à la sortie de laville de Bitam, sont rensei-gnés par un indicateur dece qu'un véhicule adminis-tratif, appartenant au sous-préfet d’Akam-Essatouk,venait d'embarquer dans la''ville des trois frontières''des ressortissants came-rounais entrés clandestine-ment sur le territoiregabonais, en passant par laville camerounaise de Kye-Ossi. 
INTERPELLATIONS• Surce, les fonctionnaires depolice tendent un filet danslequel tombe le véhicule

incriminé. Un contrôled'identité des occupants del'automobile permet aux li-miers de mettre la mainsur les trois individus dontune femme. Tous les troisde nationalité camerou-naise dépourvus des docu-ments leur permettantd’entrer librement auGabon. Les intéressés sontdonc interpellés, puisconduits dans les locaux dela PJ à Oyem, pour nécessi-tés d'enquête. Lors de l'au-dition, le mécanicien-tôlierdu sous-préfet, le Came-rounais Noël Nde, passe

aux aveux, puis déclare queson patron a un lien aveccette affaire. « Il y a
quelques semaines, j'ai in-
formé le sous-préfet de ce
que des frères sont partis de
Kye-Ossi pour Bitam et
qu’ils comptent rallier
Oyem. J'ai dit au patron que,
pour cela, j'avais besoin de
son véhicule de commande-
ment pour passer les postes
de contrôle sans encombre,
et que chaque candidat à
l’immigration devait payer
la somme de 150 000 francs
pour ce service. Le sous-pré-
fet a accepté », aurait-il

confessé. Son chauffeur étant indis-ponible, Edmond BousiaNdong Obiang aurait faitappel à son oncle, JulienNguema, pour effectuercette mission périlleuse.Une fois à Bitam, le véhi-cule est à court de carbu-rant au moment où ils'apprête à rallier Oyem.Aussi, le mécanicien-tôlierjoint-il son patron au télé-phone pour la conduite àtenir. Ce dernier lui auraitalors demandé de prélever30 000 francs sur l'argentperçu sur les trois clandes-

tins pour faire le plein, etde lui remettre le reliquatune fois qu’ils seront tous àOyem.
DOSSIER SENSIBLE• Ledossier étant sensible, auregard des fonctions occu-pées par l'un des mis encause, le procureur de laRépublique, RodrigueOndo Mfoumou, se rendpersonnellement dans leslocaux de la PJ, afin d’audi-tionner toutes les per-sonnes interpellées et,surtout, savoir si réelle-ment le sous-préfet est im-pliqué dans cette affairecomme ces dernières l'ontavoué aux enquêteurs.Mais, les intéressés main-tiennent leurs versions.  Le représentant du Minis-tère public demande alorsaux agents de la PJ de pro-céder à l’interpellation dususpect, afin qu’il répondede ses actes devant la jus-tice. Depuis vendredi, Ed-mond Bousia NdongObiang et toutes les per-sonnes impliquées danscette affaire sont incarcé-rés à la maison d’arrêtd’Oyem. En attendant leurjugement. 

Le préfet du Woleu écroué à la prison d'Oyem
Inculpé de "complicité d’immigration clandestine"
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Le sous-préfet Edmond Bousia Ndong Obiang
(1er plan) et les autres suspects...
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... sont déjà écroués à la prison centrale d'Oyem.
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LA descente effectuée parle procureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance de Li-breville, Olivier N'Zaou,dans les endroits chaudsde la capitale gabonaise, apermis de se rendrecompte un peu plus dunon-respect des principesédictés par les pouvoirspublics, pour sécuriser lapopulation et faire régnerl'ordre et la loi. En effet, l'opération visantspécifiquement les tro-quets, snack-bars et autres

discothèques a révélé quenombre de ces structuresfonctionnent encore à re-bours des normes qui lesencadrent. Le premier res-ponsable du parquet et lesOfficiers de police judi-ciaire (OPJ) qui l'accompa-gnaient ont, notamment,pu constater la violationflagrante du Décret n°00864/PR-MI-MD.CI du 30juillet 1970 portant régle-mentation des débits deboissons en République ga-bonaise, la catégorisation,les heures d'ouverture etde fermeture et les sanc-tions à tout contrevenant.Le bar "Les Retrouvailles",à Cocotiers, dans le

deuxième arrondissementde Libreville, a constituél'un des cas les plus pa-tents du non-respect decette disposition. Jusqu'auxenvirons de 2 heures, lastructure surchauffée étaitpleine comme un œuf(près de 200 personnes).Les promoteurs ont étépriés de présenter les do-cuments afférents à l'ex-ploitation del'établissement, qui s'assi-mile à un bar-dancing.Mais toute vérificationfaite, la structure ne dé-tient aucun papier permet-tant d'être ouvert au-delàde 2 heures. « Nous atten-
dons que le ministère de

l'Intérieur nous délivre la li-
cence définitive», laisse en-tendre l'un desresponsables.Face à cette situation, lesmagistrats décident de lafermeture des lieux. Malgréles tentatives d'intimida-tions à leur encontre, leséléments de la force pu-blique accompagnant leprocureur de Libreville,parviendront à vider rapi-dement les récalcitrants.Pour le cas du bar "Les Re-trouvailles", les promo-teurs auraient dû se munird'une licence de troisièmecatégorie, qui leur permet-trait de rester ouvert de 22heures à 4 heures du

matin. L'infraction étantconsommée, à savoir lenon-respect de la classifi-cation, la sanction prévuepar l'article 344 du Codepénal est la fermeture pourune durée de deux à troismois. Mais, ils l'ontéchappé belle. L'opérationétant encore à sa phase desensibilisation. 
LE CONTRAT SOCIAL • Leprocureur de la Répu-blique a mis à profit cettesortie, pour rappeler auxuns et autres le célèbreadage selon lequel "Nul
n'est censé ignorer la loi".Avant de relever : « Dans un
État de droit, chacun doit
savoir et comprendre.» Le

chef du parquet n'a pasmanqué de réitérer letraité consacrant la forma-tion de l’État et la souverai-neté de celui-ci. « A travers
ce contrat social, chacun de
nous a donc cédé une partie
de son pouvoir à une entité
appelée État, qui agit donc
en bon père de famille. De
sorte que la société soit bien
régulée», explique OlivierN'Zaou. Pour qui la mécon-naissance des dispositionslégales ne saurait être uneexcuse pour les citoyensimprudents et les opéra-teurs économiques présu-més malhonnêtes. La suitepromet à la phase répres-sive qui s'annonce.

Absolue nécessité de faire prévaloir l’État de droit
Opération du parquet dans les quartiers de Libreville

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

GLEEN Mabika, un jeunehomme, âgé de 25 ans, aété tué par la foudre dansla nuit du 21 au 22 février2019, au quartier Ma-kombo, dans la commune

de Lébamba. pendant qu'ildormait avec sa petiteamie, dans la maison decette dernière. L'événement malheureux alieu très tard en soirée,alors qu'une pluie dilu-vienne tombe sur la ville. Ala suite d'une grosse déto-nation de foudre qui dé-chire la nuit, Mabika, qui

dort chez sa petite amie,est foudroyé par un éclair.A ce moment-là, le disparuest couché près de son té-léphone portable branchéau courant. Sa compagne,quant à elle, est projetéeviolemment contre le mur. Dans sa furie, la foudre en-dommage également unemaison mitoyenne, détrui-

sant tous les appareils élec-troménagers qui s'y trou-vent. Même quelquesbananiers sont déracinésau passage.Peu de temps après, GleenMabika sera conduit à l'hô-pital de Bongolo. Mais envain, car le personnel mé-dical ne fera que constaterson décès.

Employé à la société Olam-Ndende, ce dernier venaitd'aménager à proximité deson lieu de travail. Il setrouvait donc à Lébambadans le cadre de son démé-nagement. Il a dû se résou-dre à passer la nuit danscette ville, à cause del'orage. Cet accident donne l'occa-

sion de rappeler quelquesconseils à suivre en casd'orage accompagnéd'éclairs et de tornade: nepas toucher des pièces mé-talliques comme des robi-nets et des appareilsélectroménagers, et éviterde faire usage du téléphoneportable, entre autres.

Il meurt foudroyé au quartier Makombo
Suite à un orage à Lébamba

GJMB
Lébamba/Gabon

La dépouille de Gleen Mabika.
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La foudre a d'abord frappé les compteurs élec-
triques avant de poursuivre son oeuvre destructrice.
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Les proches de la victime consternés.
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